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Sur la tactique ölömentaire et surtout en ce qui concerne l'action de l'infan¬
lerie.

Ces officiers seraienl dans chaque balaillon chargös de l'instruction du tir; ils
formeraient les cadres a donner cette instruction.

Ils auraient la surveillance et l'inspeclion de l'armement de tout le bataillon,
ainsi que le registre malricnle des armes avec mutations, reparations et observations.

Les officiers d'armement des bataillons seraienl en relation avec l'officier föderal

d'armement de la brigade et celui-ci avec celui de la division ou avec les
autorites cantonales correspondantes. Au dessus de ces divers emplois militaires,
serait place le bureau du matöriel de guerre avec adjonction d'une seclion mililaire

recevant les divers rapporls et dressant le rapport gönöral d'inspection et
d'ötat de l'armemenl.

Les öcoles de tir seraient frequentees par les officiers d'armement et c'esl dans
ces öcoles que l'on pourrait dösigner aux Cantons ceux des officiers qui seraient
juges capables d'ötre nommös officiers d'armement.

Dans loutes les armees ce rouage existe sous la forme d'officiers instrueteurs
de tir, et nous croyons qu'il est temps pour nous d'augmenter les precautions ä

prendre pour que nos belies armes ne se döteriorenl pas entre les mains d'une
troupe trop rapidement instruite.

La queslion de l'envoi aux ecoles de tir de quelques sous-officiers par bataillons
se presente aussi comme un moyen d'arriver aux rösultats recherchös. Ces ecoles
ont eu lieu et nous pensons que l'argent qu'on y consacrerait de nouveau serait
bien employe; chacun sait que l'instruction que l'on recoit dans ces öcoles est
precieuse el cela facililerait les progrös dans le tir en creanl ainsi de bons sous-
instrueteurs de tir dans chaque compagnie.

Les cours d'instruclion inaugurös en 1871-72 n'auront pas lieu cetle annöe;
il est fort regrettable qu'on n'ail pas profite de la fin de la fabrication pour y
envoyer cetle annee une nouvelle sörie d'instructeurs. Economie vraiment deplorable.

-j-

RASSEMBLEHENT DE TROUPES DE 1873.

IVe Division föderale. Quartier-gönöral Fribourg, le 24 aoüt 1873.

Ordre de division N° 1.

Officiers et soldats de la 4e division,
Le haut Conseil föderal m'ayant confie le commandement de la 4" division en

1871, ce rassemblement de troupes me fournit la premiere occasion de faire
connaissance avec ma division. Je m'en fölicile et j'espöre gagner votre confiance.
Nos manoeuvres auront lieu sur un terrain oü nos aneölres ont remporte une de
leurs plus glorieuses victoires. Elle ölait due, non seulement ä leur bravoure
eprouvöe, mais en majeure parlie ä leur diseipline el ä l'habilete taclique de leurs
chefs L'armement des troupes, ainsi que leur maniere de combattre, ont subi
bien des changements depuis cette bataille de Morat, mais les qualites morales qui
en 1476 onl si puissamment contribue au succes de notre petit peuple attaquöpar
des forces bien supörieures n'ont rien perdu de leur valeur. Elles c nsliluenl
aujourd'hui comme alors la vraie force d'une armöe.

Vous avez öle appeles sur ce lerrain pour vous habiluer aux nouvelles formes
de la taclique que l'armement moderne impose ä toutes les armees; vous profiie-
rez de cette occasion pour raviver l'esprit guerrier iradilionnel en Suisse, don

pröcieux de Dieu pour une pelile nation libre. N'oubliez pas qu'en Suisse comme
du dehors bien des regards s'attachent ä nos pas, bien des personnes s'interessent
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ä nos manceuvres; montrez-leur que les milices suisses valent bien les armöes
permanentes sous le rapport de la diseipline, du sentiment du devoir et de la conslance

ä supporter les fatigues. Monlrez-vous digne de la confiance que la patrie
aecorde a son armee nationale, eile vous en saura grö I

Ordre de division n° 19.

Officiers el soldats de la IV" division I

Nos manceuvres sont terminees et chacun de nous va rentrer dans ses foyers et
reprendre ses oecupalions aecoutumees. Quoiqu'en gönöral nos exercices n'aient pas
alteint le degrö de pröcision que demande l'art de la grande guerre, il est un poinl
cependant sur lequel vous pouvez reporter vos regards avec satisfaction : Les marches

que vous avez du effecluer ont ötö nombreuses el pönibles, vous en avez
supporlö les fatigues avec patience et les corps sont loujours arrivös ä l'heure presente

aux places de rassemblement qui leur avaient ötö assignöes. Je crois pouvoir
en conclure, qu'ä l'heure du danger la lVe division saura aussi se trouver ä son
poste au moment voulu pour prösenter son fronl ä l'ennemi qui menacerait notre
patrie.

A l'heure qu'il est vous avez pu voir combien il est difficile de faire mouvoir
des corps d'armöe un peu considörables et combien il manque encore aux descen-
dants des höros de Moral pour former une armöe digne de leurs aneölres; ne Pou-
bliez pas lorsque pour relever notre ötat militaire, il s'agira d'imposer ä notre
peuple des sacrifices plus considörables de temps et de moyens pöcuniaires. Nos
ancetres ötaient rompus aux travaux de la guerre et avaient des chefs expörimen-
tös. Ce n'est que lorsqu'il est exerce au mötier des armes qu'un peuple est res-
pecte par ses voisins, ce n'est que lorsqu'il est aguerri qu'il peut prölendre ä

rester libre.
Je vous dis adieu, officiers et soldats de la IV* division; n'oubliez pas volre

commandant; votre bien-etre a öte sa pröoecupation constante et lous ses efforts
tendront ä assurer un nom honorable ä la division.

Le commandant de la IV" division:
Rud. Merian, colonel födöral.

Voici les noms des officiers ötrangers qui se sont annoncös au Döpartement militaire

födöral pour assister aux manoeuvres de la IVe division :

M. Ie colonel von Horst, ministre de la döfense nationale de l'empire d'Autriche,
aecompagne de M. le capitaine Buller, son adjudant;

M. le neutenant-gönöral Renard, ancien ministre de la guerre du royaume de

Belgique;
M. Aignan, capitaine d'ötat-major francais;
H. Jung, capitaine d'etat-major francais;
M. le lieutenant-colonel von Wehren, d'Allemagne, aecompagnö de son adjudant

H. le lieutenant von Reeder ;
M. Farini, ancien major et membre du Parlement italien.
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